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Maladie professionnelle : le trouble anxio-dépressif réactionnel  

d’un agent communal consécutif à une altercation avec le maire peut conduire à la 

reconnaissance d’une maladie professionnelle 

Une maladie contractée par un fonctionnaire, ou son aggravation, doit être regardée comme 

imputable au service si elle présente un lien direct avec l'exercice des fonctions ou avec des 

conditions de travail de nature à susciter le développement de la maladie en cause, sauf à ce 

qu'un fait personnel de l'agent ou toute autre circonstance particulière conduisent à détacher la 

survenance ou l'aggravation de la maladie du service. 

  

Le trouble anxio-dépressif réactionnel présenté par un agent, qui a justifié des arrêts de travail 

sans discontinuité à la suite d’une altercation du même jour avec le maire de la commune, est 

directement lié à l’environnement délétère dans lequel elle a exercé ses fonctions, en 

particulier au conflit relationnel qui l’a opposée au maire de cette commune.  

 

Ce trouble anxio-dépressif réactionnel, dont l’apparition et la persistance ne résultent 

pas d’un état antérieur, constitue donc une maladie professionnelle. 
  

http://limoges.tribunal-administratif.fr/content/download/210325/2016095/version/1/file/201767.pdf 
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